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Prochaine parution du bulletin 
communal 
Le prochain bulletin communal 
paraîtra la semaine du 13/12 au 
16/12/2021.

Les informations à paraître doivent 
nous parvenir pour le 08/11/2021 
au plus tard.
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Dates des prochaines
fermetures des bureaux 
de l’administration communale : 
- Les  1er et 2 novembre 2021
- Du 11 au 15 novembre 2021 
- Du 24 au 26 décembre 2021
- Du 31 décembre 2021 au 
 1er janvier 2022 inclus

Permanences des services : 
- Population : 1er et 3ème samedis 

du mois
- Urbanisme : 1er samedi du mois

Chères concitoyennes, chers concitoyens, 

« L’Union fait la force », notre devise nationale a pris 
toute sa signification durant cet été. De nombreuses 
communes ont en effet été touchées par des inonda-
tions sans précédent, avec des conséquences sou-
vent dramatiques. Suite à cette tragédie, plusieurs 
pertes humaines sont malheureusement à déplorer, 
ainsi que des dégâts matériels et immobiliers consé-
quents, représentant souvent l’investissement de 
toute une vie. Aucun mot n’est évidemment assez fort 
pour réconforter les personnes touchées, mais je tiens 
tout de même à leur souhaiter beaucoup de courage dans ces moments difficiles 
et à leur apporter tout mon soutien.
Notre commune n’a pas été épargnée, plusieurs de nos concitoyens ont vu leur 
habitation et ses abords endommagés. Des dégâts sont également à consta-
ter sur des infrastructures communales (routes, ponts, places de village, aque-
ducs…). Nos services sont donc à pied d’œuvre, depuis plusieurs semaines, 
pour réaliser les travaux nécessaires à la remise en ordre ou à l’amélioration de 
celles-ci. Je tiens d’ailleurs, à féliciter le personnel communal et les étudiants, 
pour leur investissement dans la gestion de cette catastrophe et l’aide apportée 
à nos concitoyens. 
Je voulais profiter de ces quelques mots pour souligner la mobilisation exem-
plaire des citoyens de Manhay.  Durant les inondations, mais surtout dans les 
jours et semaines qui ont suivi, j’ai pu constater une entraide remarquable entre 
voisins. Vous avez aussi été nombreux à vous mobiliser afin de réunir vêtements, 
eaux, vivres et autres produits de première nécessité pour distribuer dans les 
zones les plus touchées. Grâce à vous, des quantités importantes ont été récol-
tées, triées et livrées aux personnes sinistrées. Certains d’entre vous se sont éga-
lement rendus en région liégeoise pour prêter main forte et apporter du réconfort 
à des citoyens lourdement touchés. Je peux témoigner de la reconnaissance 
exprimée durant ces moments. Ces initiatives admirables ont été multiples, je 
tiens à vous en féliciter chaleureusement et à vous remercier pour les valeurs 
humaines véhiculées. 
Septembre, est pour grand nombre d’entre vous, synonyme de reprise. J’espère 
donc, malgré ces événements et la météo maussade, que vous aurez pu profi-
ter de vacances pour vous retrouver avec vos proches. L’assouplissement des 
mesures sanitaires nous a, en effet, permis de partager à nouveau des moments 
conviviaux, même si ils sont toujours soumis à certaines règles. La prudence 
reste en effet de mise, afin de vous protéger ainsi que vos proches. 
Je tiens aussi à souhaiter une excellente rentrée aux enfants et aux étudiants, ain-
si qu’à tout le personnel scolaire. Je vous souhaite à tous, beaucoup de succès 
dans vos apprentissages et surtout énormément d’épanouissement. 
Pour conclure, je vous informe que j’organiserai des permanences mensuelles 
pour échanger avec vous, à propos de vos diverses interrogations et demandes 
communales. Vous trouverez ci-dessous les informations pratiques à ce sujet. 
Je reste évidemment toujours joignable par téléphone (0499/35.58.21) ou email 
(bourgmestre@manhay.org).

Amicalement, Votre Bourgmestre, Geoffrey HUET.

PERMANENCES DU BOURGMESTRE
A partir du 18/09 des permanences du Bourgmestre auront lieu une fois par mois, le sa-
medi matin de 9h30 à 12h30 à la maison communale.  Ces permanences se tiendront 
généralement le 3ème samedi du mois, à savoir les 18/09, 16/10, 20/11 et le 18/12. Elles 
se dérouleront uniquement sur rendez-vous pris auprès du secrétariat au 086/21.99.67 
(Brigitte Lespagnard).

LE MOT DU BOURGMESTRE   
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AVIS D’ENQUETE

LES DÉCISIONS DU CONSEIL COMMUNAL
Le compte-rendu intégral des séances de conseil peut être consulté sur le site internet communal : www.manhay.be.

PROVINCE DE LUXEMBOURG
Arrondissement de Marche-en-Famenne
Commune de MANHAY

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
Evaluation environnementale stratégique du programme opéra-

tionnel FEDER 2021-2027 pour la Wallonie
Rapport sur les incidences environnementales 

Dans le cadre de la directive (CE) n°2001/42 relative à l’évaluation des 
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement trans-
posée dans le Code wallon de l’Environnement, vous êtes invité à don-
ner votre avis sur le rapport sur les incidences environnementales 
(RIE) du projet de Programme opérationnel FEDER 2021-2027 pour 
la Wallonie.
Les documents, le rapport complet et son résumé, sont consultables 
dans votre commune ou sur le site internet WalEurope: http://europe.
wallonie.be/node/568.
Le dossier peut être consulté à partir de la date d’ouverture, à sa-
voir le 23/8/2021 jusqu’à la date de clôture de l’enquête, à savoir le 
07/10/2021, à l’Administration communale.
Toute personne peut obtenir des explications relatives au programme 
auprès du collège communal.
Vos observations écrites peuvent être envoyées, au plus tard le dernier 
jour de l’enquête
-  par voie postale au Collège communal de Manhay, Voie de la Libéra-

tion 4–6960 MANHAY
- OU par e-mail à l’adresse de la Commune de Manhay : shoheiser@

manhay.org
- OU au moyen d’un formulaire électronique disponible sur le site in-

ternet susmentionné.
Vos observations verbales pourront être recueillies, au plus tard le der-
nier jour de l’enquête, dans votre Administration communale aux jours 
et heures habituels d’ouverture. 

Manhay, le 12/08/2021.
Par le Collège,

 La Directrice Générale, Le Bourgmestre,
 S. MOHY G. HUET

INONDATIONS
UNE PLATEFORME POUR CENTRALISER LES OFFRES ET DEMANDES DE RELOGEMENT  POUR LES 
PERSONNES SINISTRÉES

Cette plateforme a été lancée par le SPW Logement afin de mettre en relation les propriétaires et les personnes qui ont perdu leurs 
logements suite aux inondations. 
La plateforme permet de centraliser les offres et demandes de relogement : https://entraide.logement.wallonie.be.

VOUS AVEZ DES SOUCIS 
DE CONNEXION, FAITES-LE 
NOUS SAVOIR !
Encore et toujours à certains endroits, notre commune 
est mal,  voire très mal desservie en réseau Internet, que 
ce soit « en câblé » ou avec le réseau 4G. 

La Région Wallonne a décidé de se mobiliser, aux fins de 
trouver des solutions acceptables pour tous, en invitant 
autour de la table, les principaux fournisseurs d’accès en 
Belgique et les pouvoirs locaux. Ensemble, nous voulons 
trouver toutes les solutions techniques et d’infrastructures 
possibles permettant la résolution définitive ou pour le 
moins acceptable, du problème de connectivité Internet 
à MANHAY. 

Nous préparons activement cette rencontre. Pour ce faire, 
nous avons aussi besoin de votre concours. Ainsi, se-
riez-vous d’accord de répondre à notre sondage ? Si oui, 
ce que nous espérons vivement, pouvez-vous nous don-
ner votre compte-rendu sur la situation de la connectivité 
Internet chez vous ? En outre, accepteriez-vous de nous 
communiquer le plus rapidement possible le résultat d’un 
test que vous pouvez facilement faire chez vous à l’aide 
d’un outil en ligne ? Si oui, rendez-vous à l’adresse URL 
suivante : https://www.speedtest.net/  Là, il ne vous res-
tera plus qu’à cliquer sur « GO » ! Quelques instants plus 
tard vous aurez le résultat sous les yeux, tant en vitesse 
descendante (recevoir des données venant du net) qu’en 
vitesse ascendante (envoyer des données sur le net).

Vous pouvez nous envoyer les résultats et tous les com-
mentaires constructifs et utiles à notre action, soit par 
mail à claudy.huet@manhay.org soit par courrier adres-
sé à Mr l’échevin Claudy HUET, Voie de la Libération n° 
4  à 6960 MANHAY.

Déjà un tout grand merci pour votre précieuse aide.

Claudy HUET, Echevin des nouvelles technologies.

VOUS ÊTES PROPRIÉTAIRE D’UN HÉBERGEMENT TOURISTIQUE ?
Si vous êtes propriétaire d’un bien avec affectation touristique, vous pouvez également proposer votre logement pour reloger des personnes 
sinistrées. La Wallonie vous y encourage et vous dédommagera financièrement.

En effet, la Région octroie un incitant financier exceptionnel aux propriétaires de biens touristiques qui mettent leurs biens en location à 
des personnes sinistrées lors des inondations. 

Pour ce faire, les propriétaires doivent mettre leur(s) hébergement(s), via la plateforme entraide.logement.wallonie.be, à la disposition des 
citoyens sinistrés pour une durée minimale de six mois. 

L’incitant, versé mensuellement, sera calculé sur base forfaitaire en fonction du nombre de chambres que comprend le logement. Cet inci-
tant sera versé pour la durée de la mise à disposition du bien, et ce, pour une période maximale de 1 an.

Vous trouverez plus d’infos sur le site de la région : https://www.wallonie.be/fr/inondations/vous-souhaitez-faire-un-don-apporter-votre-aide/
en-tant-que-proprietaire-vous-souhaitez-proposer-un-logement-la-location
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L’EPURATION
DES EAUX

VOTRE HABITATION EST SITUÉE EN 
ASSAINISSEMENT AUTONOME 
Depuis le 1er janvier 2018, la « Gestion 
Publique de l’Assainissement Autonome » 
(GPAA) est d’application. Objectif ? 
Mieux accompagner le particulier et ga-
rantir le bon fonctionnement des sys-
tèmes d’épuration individuelle (SEI).  Et, 
concrètement ? 

Pour les nouveaux systèmes d’épuration 
individuelle (SEI) – Nouvelles construc-
tions
Pour rappel, toute nouvelle habitation doit 
obligatoirement être équipée d’une unité 

d’épuration individuelle agréée par la Ré-
gion wallonne.

La commune de MANHAY étant située en-
tièrement en zone d’épuration autonome, 
les eaux usées épurées doivent prioritai-
rement être rejetées par drains de disper-
sions.

En outre, en contrepartie du paiement du 
« Coût-Vérité Assainissement (CVA) », vous 
bénéficiez :
- du remboursement d’une partie des en-

tretiens (120 € HTVA pour un SEI ≤ 20 
EH, tous les 18 mois) ;

- des vidanges du SEI gratuites ;
- d’accompagnement et de conseils.

Pour les habitations érigées avant la date 
d’approbation du PCGE (17/02/1999) ou 
du PASH (Ourthe 10/11/2005 – Amblève 
22/12/2005)
Pour ces habitations, l’Administration com-
munale de Manhay accorde une prime à 
toute personne physique ou morale, de 
droit public ou de droit privé, qui équipe, 
à ses frais, d’un système d’épuration indi-
viduelle agréé une habitation ou un groupe 
d’habitations.

Pour toutes les autres habitations qui ne 
sont pas équipées d’une unité d’épuration 
individuelle, nous tenons à rappeler qu’au 
vu de l’article D2 du Code de l’Eau : 

« 88 ° voies artificielles d’écoulement : 
rigoles, fossés ou aqueducs affectés 
à l’évacuation des eaux pluviales ou 
d’eaux usées épurées », il est interdit 
de rejeter des eaux usées non épurées 
dans l’aqueduc. 

En d’autres termes, le traitement des 
eaux usées des habitations doit être as-
suré au minimum par une fosse septique 
ou une unité d’épuration individuelle.

Unité d’épuration individuelle = déclara-
tion de classe 3
Il est important de rappeler que toute 
unité d’épuration individuelle doit faire 
l’objet d’une déclaration de classe 3. 
Ladite déclaration est renouvelable tous 
les 10 ans et constitue le point de départ 
pour pouvoir avoir droit aux différents 
services et/ou prime.

En savoir plus ? 

par téléphone : 
• +32 63 23 18 91, un conseiller en envi-

ronnement IDELUX peut répondre à vos 
questions.

• +32 86 45 03 19, HOHEISER Stephanie, 
Service environnement, Administration 
communale de Manhay

Par mail : shoheiser@manhay.org

LE CPAS VIENT EN AIDE AUX SINISTRES
Le Gouvernement  a décidé d’octroyer des subventions aux CPAS pour leur permettre de venir en aide aux victimes des inondations 
dans les communes déclarées sinistrées lors des inondations de juillet 2021, ce qui est le cas pour notre commune.

Ces subventions permettront d’octroyer l’aide sociale sous la forme la plus appropriée aux personnes qui ont subi des dommages à la 
suite de la catastrophe naturelle.

La mesure vise toute personne sinistrée qui serait dans le besoin et donc pas uniquement les bénéficiaires de l’aide sociale et 
du droit à l’intégration sociale.  Toute intervention ne pourra avoir lieu qu’après enquête sociale.

Vous pouvez obtenir plus d’informations en contactant le Cpas au 086/45.50.94 – ou la Présidente Laetitia Lesenfants au 0476/796431

L’utilisation d’herbicides et autres produits 
phytopharmaceutiques (« phyto » en abré-
gé), que ce soit par des professionnels ou 
des particuliers, n’est pas dénué d’impacts 
liés aux molécules chimiques les compo-
sant, qui se retrouvent ainsi dispersées 
dans la nature.

Impact sur la qualité des eaux de surface 
(cours d’eau, mares, étangs, lacs) dont le 
« bon état chimique » imposé par la Direc-
tive Cadre européenne « Eau » (DCE) risque 
de ne pas être atteint ou conservé !

Impact sur la qualité des eaux souterraines (nappes phréatiques, …) 
quand ces mêmes produits chimiques traversent les sols et sous-
sols, ce qui entraîne également un impact sur la disponibilité en 
eau de distribution (eau nécessitant de coûteux traitements pour 
retrouver une bonne qualité chimique, abandon de captages 

quand la qualité chimique de leurs eaux est trop dégradée, …).

Impact sur la biodiversité, les substances chimiques actives des 
produits phytos pouvant également affecter des espèces autres 
que celles visées (écotoxicité), d’autant plus que la dégradation 
naturelle de ces substances dans l’environnement est lente, et 
qu’elles sont facilement transportées par l’eau, par l’air, …

Impact sur notre santé lorsque nous sommes exposés à ces subs-
tances (via notre alimentation qui peut contenir des résidus de 
substances phytos, via l’usage de ces substances par exemple 
pour désherber, …). Les effets sur notre santé vont dépendre du 
mode d’exposition à ces produits (ingestion, inhalation, contact cu-
tané) et de «l’importance » de cette exposition (plus forte en cas 
d’utilisation directe de ces produits, plus faible en cas de simple 
présence de ces produits dans notre environnement). L’effet de 
ces produits phytos sur notre santé peut être aigu (exposition 
courte mais à forte dose, par exemple lors de manipulation du 
produit sans gants, respiration des vapeurs d’herbicides, … les 

IMPACTS NÉGATIFS DES HERBICIDES ET AUTRES PRODUITS
PHYTOPHARMACEUTIQUES
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LA TAILLE DES HAIES : UNE OBLIGATION
Les nombreuses pluies de cet été ont engendré une croissance de la végétation relativement importante et rapide.  Dans certains 
endroits, les haies débordent littéralement sur la voirie et engendrent des problèmes de sécurité pour les usagers. 

A cet égard, le Règlement général de police en vigueur dans notre commune stipule en son article 54, que : 
« Tout occupant d’un immeuble est tenu  de veiller à ce que les plantations soient émondées de façon telle qu’aucune branche ne 
fasse saillie :
- sur la voie carrossable à moins de 4.5 mètres au-dessus du sol ;
- sur l’accotement ou le trottoir à moins de 2.5 mètres au-dessus du sol. »

PLANTER UNE HAIE SANS SE PLANTER
Quelles essences sont adaptées à mon jardin, 
ma prairie ? Quelle entre-distance dois-je lais-
ser entre 2 plants ? Quelle hauteur cet arbre 
peut-il atteindre ? … Planter une haie, c’est par-
fois casse-tête.

Et pourtant, la haie a plus d’une corde à son arc. Elle peut produire des fruits, 
jouer le rôle de clôture naturelle, contribuer à la biodiversité, en nourrissant les oiseaux et en attirant les 
insectes pollinisateurs, fournir de la biomasse (du bois pour se chauffer, du BRF pour le paillage).

Pour vous aider à y voir plus clair, le GAL Pays de l’Ourthe, avec l’aide du Cercle Culture, Tourisme et Nature 
de Rendeux, a conçu 5 guides-éventails : 1 par fonction.

Chaque guide-éventail vous indique les essences adaptées à votre région, la forme et la taille que chaque 
arbre peut prendre, l’exposition qu’il préfèrera. 

Derrière chaque photo d’essence, vous trouverez aussi des indications sur sa 
capacité à produire du nectar et du pollen, les intérêts de l’arbre (fruits comes-
tibles, attrait pour les animaux), ainsi que des indications sur l’utilisation du bois 
(en menuiserie, au jardin, …).

Les guides-éventails sont disponibles gratuitement pour les habitant.e.s 
des communes de Durbuy, Erezée, Hotton, Houffalize, La Roche-en-Ar-
denne, Manhay et Rendeux.

Chaque ménage domicilié dans une de ces 7 communes peut recevoir un guide-éventail de chaque type. La quantité disponible est 
limitée à 500 exemplaires pour chacun des 5 guides-éventails. Au-delà de ces quantités, une participation financière sera demandée.

Vous souhaitez obtenir vos guides-éventails gratuits ? Alors remplissez le formulaire de commande sur le site du GAL :
www.paysourthe.be ; ou bien réservez-les par téléphone au 084/37.86.41.

Avec le soutien du Fonds européen agricole pour le développement rural : 
l’Europe investit dans les zones rurales

effets disparaissant avec la fin de l’exposition aux produits) ou chronique (effets apparaissant à long terme mais persistants). Ces effets 
à long terme consistent principalement en cancers, atteintes neurologiques, et troubles de la reproduction et du développement.

Voilà pourquoi la législation concernant les produits phytopharmaceutiques est de plus en plus sévère. En Wallonie, les règles concer-
nant l’usage des pesticides (dont les produits pythos) sont définies dans le Programme Wallon de Réduction des Pesticides (PWRD) 

Pour plus d’infos : https://www.pwrp.be/le-pwrp. 

C’est dans ce cadre qu’on est passé en juin 2019 au « zéro pesticide dans tous les espaces publics » et que, depuis le 1er janvier 2020, 
cela concerne aussi les espaces privés : les particuliers ne peuvent plus utiliser d’herbicides de synthèse (produits chimiques) pour 
désherber leur propriété (trottoir, allée de garage, parking, terrasse, gazon, parterre, …).

Des alternatives vous permettant de vous passer de ces produits existent ! découvrez ces alterna-
tives (et autres bons conseils) sur : https://www.adalia.be/conseils-au-jardin 

Sources : sites internet du SPW et d’Adalia 2.0

Article rédigé par le Contrat rivière Amblève-Rour
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RESSOURCERIE FAMENNE 
ARDENNE ET GAUME :
NOUVEAU SERVICE GRATUIT 
D’ENLÈVEMENT À DOMICILE
Depuis ce lundi 2 août, tous les habitants de la zone 
Idelux (à l’exception du Canton de Saint-Vith) peuvent 
faire appel à un nouveau service gratuit d’enlèvement 
à domicile de biens réutilisables. Favoriser la réutilisa-
tion en circuits courts, tout en créant des emplois d’in-
sertion, c’est la mission que s’est fixée la Ressourcerie 
Famenne Ardenne et Gaume. Un défi à réussir dans les 
six mois, avec votre aide !

10 choses à savoir sur

LA RESSOURCERIE 
FAMENNE ARDENNE ET GAUME

1.
Numéro vert unique

0800/118.78
du lundi au vendredi de 

8h30 à 16h

3.
Disponible pour toutes 

les communes de la 
zone Idelux 

à l’exception du Canton 
de Saint-Vith

4.
Que donner ?
•	Meubles intérieurs et 

extérieurs (jardin et 
camping)

•	 Livres, disques…
•	 Puériculture et jeux
•	Vaisselle
•	Vélos/trottinettes…
•	Bibelots/Décoration
•	Outils de jardin sans 

moteur
Ne pas donner
•	 Électros
•	Déchets de 

construction...

6.
Enlèvement sur
rendez-vous

dans les 10 jours 
ouvrables suivant votre 

appel

2.
Service gratuit 

d’enlèvement à votre 
domicile de 

biens réutilisables 
du lundi au vendredi de 

8h30 à 16h

5.
Max. 2 m³
par habitant.

Les biens doivent être 
prêts au rez-de-chaussée 

(pas sur le trottoir)

9.
Réutilisation en 

circuit court
Biens vendus dans nos 

magasins de Bastogne et 
de Neufchâteau.

Trois nouveaux magasins 
ouvriront en 2021-2022.

7.
Points d’apport 

volontaire
à votre disposition

(liste sur appel
au n° vert)

8. 
Phase de test 

jusqu’au 31/12/2021

Aidez-nous à donner un 
bon départ au projet !

10. 
Création de

20 emplois
(collecte, tri et vente) 

dont 4 déjà créés à 
Neufchâteau
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UNE CHARTE DU PROMENEUR DE L’UNION DES AGRICULTRICES
WALLONNES
Depuis maintenant plus d'un an, avec le confinement, le citoyen belge 
s’est découvert une passion pour les balades au sein de notre belle 
Wallonie. Grâce à cette nature, il se ressource dans les campagnes et 
les bois, malheureusement cela engendre quelques incivilités...

En tant qu’agricultrices, nous sommes soucieuses de notre environ-
nement et de la biodiversité qui nous entoure ; mais nous sommes aus-
si soucieuses du bien-être animal mis à mal par ces incivilités (barrières 
ouvertes, jets de canettes…)

C'est pourquoi, nous avons eu l'idée de créer la charte du promeneur. 

Cette charte reprend les quatre points essentiels pour pouvoir coha-
biter ensemble dans un respect mutuel. Elle se présente sous la forme 
d'un panneau de 120x80cm et pré-trouée pour pouvoir la visser facile-
ment sur deux poteaux.

Un QR code renvoie le promeneur vers un texte explicatif sur les 4 
points mis en évidence.

2	 Ce panneau est proposé à la vente au prix de 30€ à toutes les fermes qui le souhaitent, aux communes, aux clubs de marche, aux associa-
tions de défense et de protection de la nature, etc.

 En achetant ce panneau, non seulement vous communiquerez de façon didactique vers le citoyen mais vous ferez également un geste 
solidaire envers les victimes des inondations : 
- 1 panneau est vendu à 30€
- Pour 10 panneaux, le prix sera de 28€/panneau

 L’Union des Agricultrices Wallonnes a souhaité participer activement au soutien des zones sinistrées et pour chaque panneau vendu : 2€ 
iront directement à la Croix Rouge de Belgique.

2	 Pour les commander, une adresse mail : uaw@fwa.be ; En communication : le nombre de panneaux souhaité, vos nom, prénom et lieu 
d’habitation.

2	 Les informations pour le paiement et l’enlèvement du(des) panneau(x) (après réception du paiement) vous seront alors transmises.
Ces informations se trouvent également sur notre site internet https://www.uniondesagricultriceswallonnes.be/actu-uaw/la-charte-du-prome-
neur et notre page Facebook
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A PARTIR DU MOIS D’OCTOBRE LE TRI DES DECHETS CHANGE DANS 
NOTRE COMMUNE

Durant la semaine du 16 août, chaque mé-
nage a reçu dans sa boîte aux lettres une en-
veloppe estampillée « IDELUX » et « Fost Plus » 
reprenant tout le nécessaire au lancement 
de cette nouvelle collecte. Cette enveloppe 
contient :  

• les nouvelles consignes de tri des embal-
lages PMC, 

• les réponses aux questions que se posent 
le plus fréquemment les citoyens,  

• les dates des collectes jusque fin 2021 ; 

• 2 sacs bleus PMC de 60 litres ;

• un bon d’échange pour un rouleau de 20 sacs gratuits à retirer au recyparc 
entre le 1er et le 30 septembre. Ce bon d’échange est imprimé en mode « 
antifraude » afin d’éviter sa duplication. Un citoyen pourra se présenter au re-
cyparc avec plusieurs bons d’échange s’il souhaite retirer le rouleau de sacs 
pour un membre de sa famille ou un voisin. 

Plus d’infos sur la page Facebook d’Idelux et sur le site web idelux.be : Collecte des emballages PMC | Nos collectes en porte-à-porte
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LES ETUDIANTS AU TRAVAIL CET ETE
Comme chaque été les services communaux ont accueilli des étudiants. 39 jobistes ont 
participé à la vie active de la commune. Leurs missions ont été nombreuses :

- A l’administration :
o Madame « Camp » : gestion des camps scouts (opération Wellcamp)
o Recensement du petit patrimoine communal

- A la bibliothèque et au Fonds d’histoire 

- Aux plaines de vacances

- Sur le site de Vert Pomme

- Au service travaux : 
o Remise en peinture de locaux;
o Entretien des espaces verts;
o Entretien des cimetières;
o Ramassage des poubelles publiques;
o Remise en couleur de balustrades;

o Elagage 

Cette année particulière, ces jeunes ont également apporté leur aide à la gestion des inondations notamment en acheminant vers 
le Recyparc, les déchets évacués par les sinistrés. Ils ont aussi rempli des sacs de sable pour distribuer dans les zones inondables.

Nous tenons à les féliciter pour leur implication et les remercier pour le travail fourni.

MA COMMUNE DIT OUI AUX LANGUES RÉGIONALES
Ce 08 mai 2021, la Commune de Manhay a signé la convention 
de labellisation « Ma Commune dit oui aux langues régionales » et 
s’est donc engagée vis-à-vis de la Fédération Wallonie Bruxelles 
à replacer le wallon au cœur de la vie quotidienne des citoyens 
et les encourager à être fiers de leur langue, de leur culture et de 
leur identité régionale.

Il s’agit de promouvoir au plan local la pratique du wallon et de 
sauvegarder le patrimoine multiséculaire dont il est le vecteur. 
Concrètement, notre Commune s’est donc engagée à mettre en 
œuvre une série d’actions en faveur du wallon, notamment : 
-  Traduction en wallon d’une partie du mot du bourgmestre dans 

le bulletin communal
-  Mention d’un proverbe en wallon dans la signature électronique du bourgmestre et des échevins
-  Organisation d’animations en wallon à la bibliothèque, dans les écoles
-  Affichage du logo du label dans les bâtiments communaux
-  Et bien d’autres choses comme le soutien aux troupes de théâtre en wallon et au groupe « Djazans wallon », ce dernier sera d’ailleurs 

notre partenaire privilégié dans cette aventure.

Je vous fixe rendez-vous dès la parution du prochain bulletin communal pour un premier article en wallon.

Anne Mottet, Echevine de la culture.
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NOS ÉCOLES EN VIDÉOS
En raison des conditions sanitaires, il n'a pas été possible d'organiser de journées portes ouvertes dans les diverses implantations de 
l'école communale de Manhay. C'est pourquoi nous avons voulu vous présenter le mode de fonctionnement de nos écoles par l'inter-
médiaire de petites capsules vidéo, que vous pourrez visionner en utilisant les liens suivants :

Présentation générale : https://www.youtube.com/watch?v=ccHQU_QQKZw

Dochamps : https://www.youtube.com/watch?v=CMwP7tD9fOw

Grandmenil : https://www.youtube.com/watch?v=zBuVGhORWWQ

Harre : https://www.youtube.com/watch?v=zBAs3k7xFN0

Malempré : https://www.youtube.com/watch?v=ni263urDmPE

Odeigne-oster : https://www.youtube.com/watch?v=F9q2SoiRJMk

Vaux-Chavanne : https://www.youtube.com/watch?v=nmGd2XFsDLc
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ÉrezéeÉrezéeÉrezée   
ManhayManhayManhay
RendeuxRendeuxRendeux

INFOS & INSCRIPTIONS : MCFA Érezée-Manhay-Rendeux : 
Émilie Capelle | 0495/54 69 52 | emiliec@mcfa.be
      MCFA Érezée-Manhay-Rendeux | www.mcfa.be
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JARDIN VOYAGEUR
En janvier, le petit camion de la
MCFA a été transformé en mini
salle d'exposition et lieu
d'animation. 
Après avoir commencé sa tournée
dans les communes de la Haute-
Lesse, de Marche et de La Roche-
Tenneville, il  est arrivé dans nos
classes de maternelle (pour nos 3
communes, cela représente près de
350 élèves) ! 
Toute l'équipe de la MCFA s'est
mobilisée pour animer des séances
sur l'univers du jardin et de la
nature pour les tout-petits. 

DESSINONS SOUS LES ARBRES
Après une très belle première rencontre à
Rendeux, les participants avaient souhaité refaire
des balades. Nous sommes donc allés dessiner sur
les sentiers d'Erezée et de Manhay en juin et juillet. 
Cette activité allie nature et culture. La balade est
toujours très accessible et des temps de pause se
font pour dessiner.

BALADE CROQUIS

Un moment suspendu dédié
au croquis. Ouvert aux
amateurs qui ont envie de
partager un moment de dessin
immergé dans la nature. Il ne
s’agit pas d’un atelier, mais
d’un temps partagé, d’une
rencontre avec un lieu et avec
des personnes.

Clôturé par un petit temps
pour se montrer ce que nous
aurons dessiné (sans
obligation) autour d’un apéro
partagé à la mode 
« auberge espagnole ». 

Inscription obligatoire ! | Gratuit 
Chacun apporte son propre matériel de
croquis et son ravitaillement pour l'apéro

DESSINONS SOUS LES ARBRES

Samedi 4 septembre 2021 | 14h | Commune d'Erezée
Samedi 9 octobre 2021 | 14h | Commune de Manhay
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QUELQUES ACTIVITÉS DESQUELQUES ACTIVITÉS DESQUELQUES ACTIVITÉS DES
MOIS PASSÉSMOIS PASSÉSMOIS PASSÉS

Suivez notre actualité sur Facebook !
MCFA Érezée-Manhay-Rendeux

CINÉ EN PLEIN AIR
Pour la première fois, nous avons
programmé des séances de cinéma en
plein air au mois de juillet. Pour chaque
commune, le public avait pu choisir
entre deux films dans les semaines qui
précédaient. Les votes ont bien
fonctionné, mais l'Euro de foot et les
intempéries dramatiques ont retenu les
gens ailleurs le jour des projections.
Cependant, les personnes présentes
étaient ravies de s'installer dans la cour
de l'école de Rendeux et dans la salle de
l'Entente (à l'abri) sous leurs
couvertures pour partager un petit
moment de cinéma ensemble près de
chez eux.

POUR LES ÉCOLESPOUR LES ÉCOLESPOUR LES ÉCOLES

REVERS !
EXPOSITION

Une exposition construite autour de
l’album Le grand débordement de
Sandra Edinger.
L’occasion pour les enfants de
maternelle de découvrir le travail
d’une illustratrice belge. 

HUMANIMAL
SPECTACLE

Un voyage physique et spontané
alliant la danse, la peinture et la
musique live, Humanimal convie au
cœur de notre état « sauvage »
d’humain et propose de réancrer notre
identité dans une relation à notre
environnement.

Avec l'aide des administrations communales de
Érezée, Manhay et Rendeux, ainsi que du Comité
culturel de Manhay



NOUVELLES DE MANHAY

17Les nouvelles de Manhay

Comment fonctionne notre système ? 

ClassContact installe gratuitement, à domicile ou à l’hôpital, et 
dans la classe, le matériel informatique et les connexions inter-
net nécessaires à l’enfant malade pour suivre les cours en direct 
et communiquer avec les enseignants et les élèves.

Notre système est sûr et aucune image n’est enregistrée.  Seul 
l’enfant malade y a accès.

Une vidéo vaut parfois mieux qu’un long discours. Retrouvez le 
témoignage de Timéo, 10 ans : https://youtu.be/Hdj4XF7V_YU

Qui peut faire une demande ? Comment ?  Notre service 
s’adresse aux enfants malades ou accidentés qui sont isolés 
de l’école pendant une longue durée (à partir de 6 semaines). 

Combien ça coûte aux parents et à l’école ?  Notre service est 
entièrement gratuit.

Comment nous aider ?  Nous avons besoin de vos dons.

Votre aide pourrait prendre la forme de :

- Organisation d’une activité de récolte de fonds pour 
ClassContact

- don  sur le compte BE10000000000404 (Code BIC : BPOT 
BEB1) avec la communication structurée 016/0440/00060.

NB : Tout don de plus de 40 euros vous donnera droit à une 
attestation fiscale, qui génère une économie d’impôt de 45 % du 
don.  Un don de 40 € ne vous coûte donc en réalité que 22.5 €.

En savoir plus et nous contacter :  www.classcontact.be – 
Donatien d’Hoop, Directeur – donatien@classcontact.be – 
0477/513465

LA RENTRÉE AU CENTRE SPORTIF à partir du mercredi 1er septembre
Dès la marche et jusqu’à 3 ans 
(… / 2019)
Psychomotricité parents/enfants le same-
di de 9h à 10h. (Présence d’un accompa-
gnant obligatoire)

3 à 9 ans (2018/2012) 
Psychomotricité – Multisports
Le mercredi de 13h30 à 15h : possibili-
té de ramassage scolaire en collaboration 
avec la commune de Manhay et le service 
accueil temps libre.
Le samedi de 10h15 à 11h45.

  

Nouveauté à partir de septembre pour les 
10 – 14 ans (2011-2007) Multisports Bal-
lons.
Le lundi de 17h30 à 19h. 
* Ouverture de cette activité à partir de 12 
participants

  
Informations générales :
Tarif : 150 € (pour les habitants de Manhay une réduction de 40 € sera appliquée à l’inscription).
Informations au 0490/584.284 ou centresportif@manhay.org
Inscription uniquement par mail centresportif@manhay.org
=> Nom et prénom, date de naissance, nom et prénom parent, numéro de GSM et commune.

DES NOUVELLES DE LA GRANDE BOUCLE VTT OURTHE&BIKE
L’entièreté de la grande boucle VTT Ourthe & Bike et sa 
variante sont BALISEES dans les 2 sens.  Dorénavant, 
tous les vététistes pourront suivre plus de 1000 kms de 
pistes : le bonheur !

- La grande boucle couvre les 7 communes du Pays 
de l’Ourthe, à savoir Durbuy – Hotton –Rendeux – La 
Roche-en-Ardenne – Houffalize – Manhay et Erezée.  
Le trajet dans son entièreté fait 165 km ;

- Sa variante est en fait un raccourci qui va de Erezée 
à Rendeux et vice versa, elle fait 38 km et coupe la 
boucle (+/-) en 2.

- Dès début septembre une application sera disponible 
avec planificateur de routes qui va intégrer tous les cir-
cuits VTT sur nos 7 communes avec les points nœuds.

Patrick LOOS, Echevin des Sports et du Tourisme
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RETOUR SUR LES STAGES D’ETE SFC
18 ANS D'EXPÉRIENCE !

Au fil des années, l'association SFC a étendu ses 
activités en province du Luxembourg et en pro-
vince de Liège, l'objectif principal étant la promo-
tion du sport auprès des jeunes.

C’est ainsi que durant 3 semaines, les enfants de 
notre commune ont pu profiter d’un large choix 

d’activités proposées par sport-fun-culture.

Les bambins se sont retrouvés pour un stage « Vamos à la Playa », un autre 
sur le thème « la féérie des jouets et initiation vélo » et une dernière semaine 
consacrée au « monde de la ferme ».

Les plus grands ont pu découvrir une multitude de 
sports fun, s’adonner à la cuisine et au bricolage, 
jouer en forêt, pratiquer le VTT, l’hoverboard et la 
trottinette électrique, ou encore participer au stage 
Créa’look et Kid’s Dance.  

Et enfin certains ont pû s’essayer au BMX et à la 
descente VTT à la Baraque de Fraiture, au kayak ou 
encore au karting et au Laser Game.

Les enfants se sont montrés très enthousiastes et 
ont pleinement contribué au succès de ces stages 
mis en place par les responsables de SFC et les moniteurs.

Merci à l’administration communale pour l’aide qu’elle nous a apportée et à tous les enfants, moniteurs et parents pour leur enthou-
siasme et leur disponibilité.

Philippe Dubois, responsable SFC sur le site de Manhay.

A la découverte de notre commune et des produits locaux au travers de la 
mobilité douce, venez nous rejoindre pour ce moment de convivialité.UN FAMEUX DÉFI

Le mercredi 18 août dernier, Maxime Burette, habitant de 
Harre, a réalisé un défi un peu fou. 

De 6h à 23h30, il a grimpé 47 fois la côte de Roche-à-
Frêne totalisant un peu plus de 200 kilomètres. Le tout 
pour un dénivelé positif de 8850 mètres, ce qui corres-
pond à la hauteur de l’Everest. La côte bien connue des 
cyclistes, affiche une moyenne de 10 % tout au long 
de ses 2,2 kms pointant à certains endroits 15 %. Cet 
Everesting Challenge a été réalisé dans le but de récol-
ter des fonds pour l’école Saint Roch Theux, sinistrée 
par les inondations de juillet dernier et dans laquelle 
Maxime donne cours. La récolte s’élève à plus de 2000 
euros.

Texte et photo : Benoit Cornet
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LES PLAINES COMMUNALES D’ÉTÉ
Durant les quatre semaines du mois de juillet, les plaines communales se 
sont déroulées dans les locaux de l’école de Vaux-Chavanne. La participation 
plus que fructueuse de cette année a permis aux 80 enfants de notre com-
mune et des communes voisines de se défouler durant les animations. Elles 
ont été programmées suivant un thème par semaine comme : dimension 
sport et nature, sensibilisation au mieux manger et les joies de l’adrénaline. 

Cette année, trois nouvelles collaborations se sont nouées avec des ASBL 
communales.

Les enfants ont pu faire une semaine de VTT 
avec une dimension nature animée par « Vert 
Pomme ».  

La semaine suivante ils se sont rendus à la 
ferme artistique au moulin d’Odeigne où ils 
ont découvert le trapèze volant en pratiquant 
des voltiges. L’expérience a été riche de dé-
couvertes. 

Enfin, durant les deux dernières semaines, les 
enfants ont été sensibilisés sur le « mieux man-
ger » et ont découvert différentes façons de 
cuisiner, manger.  Ils ont aussi appris à goûter 
de nouvelles saveurs. Ces ateliers ont été animés par une nutrithérapeute de notre commune ainsi que par l’équipe d’animation. 

Je remercie les enfants pour leur participation et vous, chers parents, pour votre confiance. Je tiens aussi à souligner le travail assidu 
de l’équipe d’animation pour la programmation des activités qui ont été incorporées dans le fonctionnement plaines, afin de donner la 
possibilité aux enfants de découvrir diverses activités sportives, artistiques, d’expressions … 

Rendez-vous en décembre pour les plaines d’hiver et au plaisir de vous revoir tous !
Maureen LOUIS, coordinatrice générale.

C’EST AUSSI LA RENTRÉE À L’ESPACE CITOYEN INFORMATIQUE DU CPAS 
DE MANHAY !
Après l’arrêt dû à la Pandémie COVID-19, de nouvelles sessions de cours vont reprendre, avec Mr Claudy HUET, 
formateur à partir du 14 septembre 2021.

Pour rappel, les cours ont lieu dans le bâtiment de l’Ancienne Gare Vicinale, Rue du Vicinal 18 à 6960 Manhay

Les modules prévus :

1er Module : découverte et utilisation 
basique de l’ordinateur et d’Internet

2ème Module : initiation au traitement de 
texte et à la sauvegarde

3ème Module: découverte et utilisation 
basique d’un appareil photo

Mardi de 13h30 à 16h30 Mardi de 13h30 à 16h30 Mardi de 13h30 à 16h30

A partir du mardi  14 septembre 2021 A partir du mardi 18 janvier 2022 A partir du mardi 5 avril 2022

La participation aux formations de l’EPN est entièrement gratuite

Les inscriptions et demandes de renseignements se font par téléphone auprès du Secrétariat du CPAS au 086/45.50.94. 
ou auprès de Claudy Huet au 0498/97.39.57. !!! 

Pour respecter la distanciation sociale, seules les premières inscriptions seront prises en compte (4 participants par Module) !!!

JCPMF – JPPMF MARCHE NORDIQUE
Les sessions 2021 « Je cours 
pour ma forme », « je pédale 
pour ma forme » et la marche 
nordique se sont déroulées ce 
printemps, au départ du Centre 
sportif de Manhay.
Bravo à tous les participants 
pour leur persévérance, malgré les conditions climatiques plutôt maussades cette année.

Pour permettre à tous ces sportifs en herbe de mettre en pratique leurs acquis, il est prévu 
à l’avenir d’organiser des sorties hebdomadaires de mars à octobre.  Si vous êtes inté-
ressé(e)s, n’hésitez pas à vous manifester auprès de Julien Meurice,  gestionnaire du centre 
sportif au 0490/584.284 centresportif@manhay.org

Patrick LOOS, Echevin des Sports
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ÇA BOUGE AU PARC CHLOROPHYLLE

Tous les samedis et dimanches de septembre : des ateliers créatifs pour les 
enfants sont organisés au Parc Chlorophylle (durée : 30min, prix :1 € pour le 
matériel). 

A l’occasion d’HALLOWEEN, le parc se trans-
formera en un lieu sombre 
et abandonné où les 
frissons seront au ren-
dez-vous ! Collaboration 
avec Vinciane Boulanger et 
son équipe !

Samedi 30 octobre et lundi 1er novembre : à 
17h30 (pour tous) et 20h (pour les courageux)

Dimanche 31 octobre : à 16h (spéciale en-
fants), 19h (pour tous) et 21h30 (pour les cou-
rageux). 

Places limitées, réservation obligatoire au Parc 
Chlorophylle (084/378774) ou Vinciane Boulan-
ger (0475/680569)

Prix : 12€/adulte et 8€/enfant

Brasserie : Potée au choux ou carotte, lard et 
saucisse (12,50€/adulte et 6,50€/enfant)

Weekend du bois et des forêts : Le Parc Chlorophylle participe au weekend du bois et des forêts le 
3eme weekend d’octobre. Une liste des activités prévues sera disponible sur notre site internet dans 
le courant du mois de septembre.  

PROCHAINS
STAGES ET ACTIVITÉS « VERT POMME »

Samedi 11 septembre, « formana-
ture » : 
Un jardin au naturel. 10H00-16H00

Rendre un jardin attractif pour la bio-
diversité

Echange sur diverses pratiques pota-
gères ; notions de permaculture…

Réalisation de recettes pour la vitalité 
des plantes, mais aussi pour nos papilles gustatives !

Fabrication de nichoirs.

Lieu : vert pomme, rue de l’église, Harre - 6960 Manhay

Prix : 20eur /adulte ; 5eur/enfant (recettes et nichoirs compris). A 
emporter : pique-nique, cahier de note, flacons, visseuse, petite 
scie, sécateur. !!! Réservation indispensable !!!

Samedi 18 septembre, brame du cerf. 18H00-20H30
Information sur les cervidés puis déplacement en voiture jusqu’à 
un poste d’observation et d’écoute.

Lieu : vert pomme, rue de l’église, Harre - 6960 Manhay

Prix : 5eur/personne. A emporter : vêtements sombres et adaptés 
à la météo

Samedi 02 octobre, journée champignons. 10H00-16H00
Identification, récolte et multiples recettes « gastronomiques ».

Lieu : vert pomme, rue de l’église, Harre - 6960 Manhay

Prix : 30eur la journée, repas compris ! A emporter : couteau, 
planche, cahier de note, panier. !!! Places limitées, réservation in-
dispensable !!!

Samedi 18 septembre, balade champignons. 10H00-12H30
Identification sur « table » puis balade forestière à la recherche de 
quelques bons comestibles.

Lieu : vert pomme, rue de l’église, Harre - 6960 Manhay

Prix : 5eur/personne. A emporter : guide d’identification, panier.

Samedi 20 novembre, plantation de fruitiers et soins au ver-
ger. 10H00-12H30
Atelier pratique avec tous les conseils sur le choix des fruitiers, 
l’aspect sanitaire, la taille et la plantation afin d’optimaliser la vi-
gueur des arbres.

Lieu : vert pomme, rue de l’église, Harre - 6960 Manhay

Prix : 5eur/adulte ; à emporter : gants, cahier de note.

Info et contact : Stéphane Barthélemy 0492 86 15 18 - Barthelemy.stephane@gmail.com - www.vert-pomme.info
! Certaines activités sont susceptibles d’être déplacées en fonction de la météo !

A L’ÉCOUTE DU BRAME DU CERF
En septembre et octobre, le Parc Chloro-
phylle vous invite à participer à ses soirées 
« Brame du cerf à l’état sauvage », en collabo-
ration avec Vinciane Boulanger, guide nature.

Quand : 24, 25 et 26 septembre 
2, 3 et 9 octobre

Déroulement : 
Vers 18h30 un repas vous est proposé à la 
Brasserie du Parc (soupe chasseur et dessert au retour de la forêt).
Vers 20h00, votre guide vous donnera quelques explications et vous emmènera 
au cœur de la forêt pour écouter le brame des cerfs.
Une expérience inoubliable vous attend !

Prix (repas compris) : 23 € / personne (à partir de 8 ans)

Réservation obligatoire. 
Informations et réservations : info@parcchlorophylle.com ou au 084/37.87.74. 
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LA LIGUE ALZHEIMER EST RAVIE
DE VOUS ACCUEILLIR À 
SON 28ÈME COLLOQUE ANNUEL !

ENVIE DE DEVENIR 
VOLONTAIRE 
CHEZ CHILD FOCUS ?

Vous êtes sensible à la protec-
tion des enfants ? Vous avez du 
temps à offrir ? Vous aimez or-
ganiser, coordonner et être en 
contact avec des groupes de 
personnes diverses. Alors vous 

êtes peut-être le référent que nous cherchons. 

Pour compléter le Comité Régional de volontaires 
de Child Focus dans la province du Luxembourg, 
nous sommes à la recherche de deux référents (un 
référent trésorerie - un référent stands). Le référent 
stands prend en charge les aspects relatifs aux ac-
tivités événementielles de la région tandis que le ré-
férent trésorerie s’occupe des aspects de récolte de 
fonds et de gestion du budget au sein de la région. 
Le comité, composé de trois personnes, veille égale-
ment au bon fonctionnement général du volontariat 
dans la région et au bon déroulement des actions de 
diffusion d’affiches en cas de disparition d’enfants.

Vous souhaitez faire partie de l’équipe ? Merci de 
prendre contact avec Céline Vanhecke – celine.van-
hecke@childfocus.org – 0476.87.37.06
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Commune de Manhay

DOCHAMPS - MANHAY - HARRE

04 septembre
02 octobre
06 novembre

04 décembre
08 janvier
05 février

02 avril
07 mai
04 juin

DOCHAMPS : Rue du Vieux Frêne de 10h à 12h
MANHAY : Rue du Vicinal de 13h à 15h
HARRE : Rue Caton de 15h30 à 16h30

AVIS AUX DEMANDEURS D’EMPLOI
Depuis le 1er juillet, le 
Gouvernement wallon 
a adopté un ensemble 
de modifications règle-
mentaires concernant 
le dispositif A.L.E.

Les conditions requises pour l’inscription des demandeurs d’em-
ploi auprès de l’A.L.E. sont réduites. A présent, les différentes ca-
tégories de personnes qui peuvent s’inscrire pour travailler dans le 
cadre des Agences locales pour l’Emploi sont :

- les chômeurs complets indemnisés qui bénéficient d’allocations 
depuis au moins 2 ans ou 6 mois pour les personnes ayant at-
teint 45 ans ;

-  les chômeurs complets indemnisés depuis au moins 24 mois 
dans les 36 mois avant l’inscription;

-  les chômeurs complets indemnisés qui bénéficient d’allocations 
(au moins 1 jour) et inscrits comme «demandeur d’emploi inoc-
cupé » depuis au moins 12 mois ;

-  les bénéficiaires du revenu d’intégration ou de l’aide sociale fi-
nancière équivalente (au moins 1 jour);

Notre agence recherche des demandeurs d’emploi afin d’effec-
tuer principalement de l’aide au petit entretien du jardin auprès 
des particuliers.  Les emplois sont situés dans la commune de 
Manhay. 

Via ce dispositif, vous continuez à bénéficier de vos allocations de 
chômage ou de vos allocations d’attente et recevez, en plus, un 
montant exempt d’impôts de 4,10 EUR par heure prestée.

Vous pouvez gagner jusqu’à 287,00 € par mois (pour 70 heures de 
travail) en plus de vos allocations de chômage.

Vous souhaitez en savoir plus, n’hésitez pas à nous contacter au 
086/45.03.20 (du lundi au vendredi de 9h à 11h30). 
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